
Reconnaissance d'un enfant
Vous n'êtes pas mariés et vous voulez reconnaître votre enfant ? Sa filiation n'est pas automatique. Si
vous êtes le père, une reconnaissance est obligatoire. Vous pouvez la faire avant la naissance ou plus
tard. Si vous êtes la mère, il suffit que votre nom figure sur l'acte de naissance, mais une
reconnaissance avant la naissance est possible.

À savoir : si vous êtes un couple de femmes, vous devez passer par une reconnaissance conjointe.

Cliquer sur le lien suivant, afin de connaître les différents cas de reconnaissance : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F887

Contact

Service Etat-Civil et Citoyenneté

Mairie Accueil
8, place Bernard-Stasi
03 26 53 37 50

Formulaire contact

Horaires d'ouverture :

Lundi : de 8h30 à 12h
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Samedi : de 9h30 à 11h15

A noter :

Vendredi 10 mai : ouverture aux horaires habituels, avec une activité réduite (seront possibles :
déclarations de naissances et de décès, remise des titres d’identité et délivrance des actes d’état civil).

Samedi 11 mai : fermeture exceptionnelle du service
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